
CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DU « WAKE UP SERVICE » 

 

Article 1 – objet 

 

La société NESTLE FRANCE (ci-après « NESTLE ») fabrique et commercialise des produits 

destinés à l’Alimentation. 

  

NESTLE a mis en place une opération NES (café soluble pour les jeunes adultes) via un 

concept « Wake up live more ». Ce concept « Wake up live more » permet à toutes personnes 

majeures de réveiller l’un de leurs amis avec un message délirant.   

 

Ce service est accessible via l’onglet « Wake up service » sur la page www.facebook.com/nes 

sur Facebook entre le 4 octobre 2010 et le 22 novembre 2010 inclus. 

 

Les présentes conditions générales d’utilisation (ci-après dénommées les « CGU ») ont pour 

objectif de déterminer les conditions à respecter pour utiliser le « Wake up live more » via 

l’onglet « Wake up service » sur la page www.facebook.com/nes sur Facebook. 

 

En utilisant l’application et le « Wake up service » vous acceptez pleinement et entièrement 

les présentes CGU. 

 

NESTLE se réserve le droit de modifier les conditions d’accès et d’utilisation du service, de 

les suspendre ou de les interrompre si les circonstances l’exigeaient. Sa responsabilité ne 

saurait être engagée de ce fait. 

 

Il est précisé que cette opération n’est en aucun cas gérée ou parrainée par Facebook. Par 

conséquent, Facebook ne peut en aucun cas être tenue responsable en cas de préjudice 

directement ou indirectement lié à cette opération.  

 

 

Article 2 – Champs d’application 

 

Le « Wake up service » est ouvert à toute personne majeure, équipée d’un téléphone portable, 

possédant un compte Facebook, ayant accès au réseau Internet et résidant en France 

Métropolitaine (Corse incluse), à l’exception du personnel de la Société Organisatrice et des 

membres des Sociétés partenaires de l’opération ainsi que de leur famille.  

 

Article 3 – Modalité d’utilisation 

 

Si vous souhaitez piéger l’un de vos amis avec un réveil délirant via le « Wake up Service » 

et/ou soutenir une Association BDE, il vous suffit : 

- de vous connecter dans l’onglet « Wake up service » sur la page 

www.facebook.com/nes sur Facebook.   

- de cliquer sur « Réveille tes potes »  

- de choisir un de vos amis à réveiller en indiquant le type de réveil.  

- de cliquez sur le nom d’un Association BDE si vous souhaitez soutenir une école.  

- de choisir la date du réveil et le numéro de téléphone de votre ami  

- de cliquer sur valider.  
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Vous pouvez envoyer autant de réveil que vous souhaitez (dans la limite de 10 réveils par 

numéro de téléphone).  

 

Si vous avez été réveillé, vous pouvez connaître le nom de celui qui vous a piégé en : 

- vous connectant dans l’onglet « Wake up service » sur la page www.facebook.com/nes 

sur Facebook. 

- cliquant « Tu veux savoir qui t’a réveillé » et en indiquant votre numéro de téléphone 

portable. 

- en sélectionnant, parmi vos 8 amis, celui qui selon vous vous a réveillé.  Soit vous 

avez raison et le message « Bien vu » s’affiche, soit vous n’avez pas trouvé et le 

message « Oups, c’était pas lui » s’affiche. Dans ce cas, vous pouvez réitérer 7 fois la 

demande afin de trouver qui vous a réveillé.  

 

Enfin vous avez aussi l’occasion de vous « venger » et d’utiliser le « Wake up service » pour 

réveiller celui qui vous a piégé en le réveillant et/ou réveiller via ce réveil délirant d’autres 

amis.  

 

Vous devez fournir des informations exactes et conformes à la réalité. Tout numéro de 

téléphone incorrect ne pourra être pris en compte. En utilisant le « Wake up service » vous 

vous engagez à indiquer le numéro de téléphone correspondant à l’ami que vous souhaitez 

piéger. En cas de numéro de téléphone incorrect ou faux, vous êtes seul tenu responsable de 

toutes réclamations pouvant trouver sa source dans la saisie de ce faux numéro. NESTLE ne 

pourra en aucun cas être tenue responsable.  

 

 

Article 3 – Protection des données personnelles 

 

 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, vous bénéficiez d’un droit individuel d’accès, de modification, de 

rectification et de suppression des informations personnelles le concernant.  

 

NESTLE a effectué les procédures et obtenu les autorisations légales et administratives 

requises et notamment la déclaration relative à la mise en œuvre de traitement automatisé de 

données nominatives auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (CNIL).  

 

Il est précisé que les informations à caractère personnel collectées dans le cadre du « Wake up 

service » sont destinées à NESTLE et sont nécessaires pour piéger un ami en le réveillant via 

un réveil délirant. Cependant, NESTLE s’engage à n’utiliser le numéro de téléphone pour le 

seul réveil concerné et s’interdit de le conserver et/ou de le réutiliser pour quelque cause que 

ce soit.  

 

 

 

Article 4 – Contrôle et réserve 

 

L’utilisation du « Wake up service » implique la connaissance et l'acceptation des 

caractéristiques et des limites du réseau Internet notamment en ce qui concerne les 

performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des 

informations, les risques d'interruption, les risques liés à la connexion, l'absence de protection 
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de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par 

des éventuels virus circulant sur le réseau Internet. NESTLE ne pourra être tenue pour 

responsable notamment des dysfonctionnements pouvant affecter le réseau Internet, pour tout 

problème de configuration ou lié à un navigateur donné. 

 

Il vous appartient de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger vos propres 

données et/ou logiciels stockés sur votre équipement informatique contre toute atteinte. La 

connexion sur la page www.facebook/nes.com pour utiliser le « Wake up service » se fait 

sous votre seule et entière responsabilité. 

 

NESTLE ne garantit pas que le « Wake up service »  fonctionne sans interruption, qu'il ne 

contienne pas d'erreurs informatiques ni que les défauts constatés seront corrigés. 

 

NESTLE ne saurait de la même manière être tenue responsable de tout dommage, matériel ou 

immatériel causé directement ou indirectement par l’accès à la page www.facebook/nes.com, 

de leurs équipements informatiques et des données qui y sont stockées, ou de toutes 

conséquences pouvant en découler, notamment sur leur activité personnelle, professionnelle 

ou commerciale. 

 

Vous ne devez pas détourner une fonctionnalité du « Wake up service » de son usage 

initialement prévu. 

 

NESTLE se réserve le droit de modifier le présent « Wake up service », les services ou les 

présentes CGU. Toutes modifications entreront en vigueur dès leur mise en ligne sur le site 

www.facebook/nes.com.  

 

 

Article 5 – Intégralité 

 

Si une ou plusieurs dispositions des présentes CGU sont tenues pour non valides par une loi 

ou un règlement, ou déclarées telle par décision définitive d’une juridiction compétente, elles 

seront réputées non écrites, les autres dispositions des présentes Conditions Générales 

garderont toute leur force et leur portée.  

 

 

Article 6 – Droit applicable/Compétence juridictionnelle 

 

Les présentes CGU sont soumises au droit français.  

En cas de litige opposant les parties à raison de l’exécution et/ou de l’interprétation des 

présentes CGU, les parties s’engagent à s’efforcer de trouver une solution de conciliation.  

 

A défaut de règlement amiable, les litiges relèveront de la compétence exclusive des 

tribunaux de Paris.  
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